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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-118981

Département(s) de publication : 35
 Annonce n° 24-118981

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental d'Ille et VilaineNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Monsieur le PrésidentCorrespondant : 

Hotel du département, 1, Avenue de la Préfecture  Adresse :  , 35042 RENNES Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : +33 299023535
 Courriel : yolande.manchon@ille-et-vilaine.fr

 Adresse internet : https://www.ille-et-vilaine.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://marches.megalis.bretagne.bzh

Section 2 - Description du marché

TRAVAUX DE MISE EN SECURITE INCENDIE - BATIMENT GASTON DEFFERRE- Objet du marché : 
RENNES - LOT 02- PEINTURE, REVETEMENT DE SOLS ET MURS

Département d'Ille-et-Vilaine  Lieu de livraison :  , 35042 RENNES CEDEX

Section 3 - Caractéristiques du marché

<br/>Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires.<br/>TRAVAUX Caractéristiques principales : 
DE MISE EN SECURITE INCENDIE - BATIMENT GASTON DEFFERRE- RENNES - LOT 02- PEINTURE, 
REVETEMENT DE SOLS ET MURS<br/>
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

7 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-118981
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-118981
https://www.ille-et-vilaine.fr/
https://marches.megalis.bretagne.bzh
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Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

21/11/2024 à 16:00Date limite de réception des offres : 
5 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2024-TX-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
RENC-0276

Pour retrouver cet avis intégral, déposer un pli, allez sur Renseignements complémentaires : 
https://marches.megalis.bretagne.bzh Code NUTS : FRH03 Lot 2 - PEINTURE REVETEMENT DE SOLS ET 
MURS Marché périodique : NON Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :Marchés 
réservés : NON Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rennes, 3, 
Contour de la Motte, Hôtel de Bizien, CS44416 35044 Rennes Tél : 0223212828 Fax : 0299635684Mel : 
greffe.ta-rennes@juradm.fr

Section 12 - Adresses complémentaires

Agence Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
Départementale du Pays de Rennes - Département d'Ille-et-Vilaine

Coordonnées : 

 Téléphone : 0299024405
 Adresse internet : https://marches.megalis.bretagne.bzh

Section 13 - Renseignements relatifs aux lots

 - PEINTURE REVETEMENT DE SOLS ET MURSLot(s) 2

Section 14 - Informations complémentaires

18/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://marches.megalis.bretagne.bzh
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